
 

 

AVIS DE COURSE 

 

Championnat de Bretagne Slalom ou Windfoil 2019 

 
Dimanche 31 Mars 2019 

Société des Régates de Térenez 

Port de Térenez Plougasnou 

Grade 5A 

 
La mention « [DP] » dans une règle de l’avis de course (AC) signifie que la pénalité pour une infraction 
à cette règle peut, à la discrétion du jury, être inférieure à une disqualification. 
 
1. REGLES  

La régate sera régie par : 
1.1 Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, incluant l’annexe B 

1.2 Les règlements fédéraux. 
1.3 Le Règlement Sportif du Championnat de Bretagne 2019 

 
L’attention des concurrents est attirée sur les nouvelles règles de jauge concernant la discipline 
Windfoil. Ces règles sont consultables sur le site de la Ligue Bretagne de Voile en cliquant ici. 
 
  

2. ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 
 

2.1 La régate est ouverte à  tous les windsurfs : 
 - Slalom : RRD120, F31 et F42 

 - Windfoil : Open et Jeunes 
  

2.2 Les concurrents possédant une licence FFVoile doivent présenter au moment de leur 
inscription :  
- leur licence Club FFVoile mention « compétition » valide attestant la présentation préalable 

d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition  
- ou leur licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée d’un 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de 
moins d’un an 

- une autorisation parentale pour les mineurs 

 
3. DROITS A PAYER 

Les droits requis sont les suivants : 

Classe Montant 

Slalom / Foil 10 euros 

  

4. PROGRAMME 

 
4.1  Pré-inscriptions : par mail à courrier@srtz.com à partir du 23 mars 2019 
 
4.2       Confirmation d’inscription : 

Dimanche 31 Mars 2019 de 10h00 à 11h00 

4.3 Jours de course  

Date Heure du 1er signal d’avertissement Classe(s) 

31/03/19 12h00 Toutes 

 
5. CLASSEMENT 

5.1 1  course devra être validée pour valider la compétition. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.voile-bretagne.com/fr/pages/Competition-Reglements_sportifs-Reglements_Sportifs_2019/
mailto:courrier@srtz.com
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6. INSTRUCTION DE COURSE (IC) 
Les IC seront disponibles à la confirmation des inscriptions le 10/03/19 
 

7. PRIX 

Des prix seront distribués comme suit :  
 
SLALOM : 1,2,3 Garçons et Filles dans les classes suivantes : 

⚫ RRD120 Minimes 

⚫ RRD 120 Espoirs 

⚫ F31 

⚫ F42 

 
FOIL : 1,2,3 Garçons et Filles dans les classes suivantes : 

⚫ Open 

⚫ Jeunes 

 
 

8.  IMPORTANT ANNONCE FORMAT   

 
 Tel que défini dans les règles du Championnat de Bretagne Slalom et Windfoil, un seul format 
 sera validé la veille par le club organisateur : 
 
Samedi 30 Mars 12h00 : Page Facebook Bretagne Windsurf avec un relais sur la Page Facebook de la 
Ligue de Bretagne Voile 

 
Soit SLALOM uniquement, Soit WINDFOIL uniquement. 

 
9.  DÉCISION DE COURIR 

La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de sa 
seule responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de rester en 
course, le concurrent décharge l’AO de toute responsabilité en cas de dommage (matériel et/ou 
corporel). 
 
 

 
10. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter :  
 

Société des Régates de Térenez 
Port de Térenez 

Plougasnou 

Mail : courrier@srtz.com 
Tel : 02 98 72 33 25 

 
Pierrick Wattez 

Ligue Bretagne de Voile 

Mail : pierrick.wattez@ffvoile.fr 
Tel : 06 48 51 17 47 

https://www.facebook.com/bretagnewindsurf/?ref=bookmarks
https://www.facebook.com/liguebretagnedevoile/
https://www.facebook.com/liguebretagnedevoile/
mailto:courrier@srtz.com
mailto:pierrick.wattez@ffvoile.fr
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ANNEXE ZONE DE COURSE 
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